Le troisième Sommet Mondial des Procureurs Généraux et des Procureurs en Chef 
“L’indépendance des procureurs et la confiance du public”
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Chai Jin Lim 

Procureur Général de la République de Corée 

Bonjour !
Mon nom est Chai Jin Lim et je suis Procureur Général de la République de Corée.
Je suis très honoré de rencontrer les leaders des Ministères Publics du monde entier. Pour moi c’est un réel plaisir de profiter de l’occasion pour prendre la parole devant vous aujourd’hui. 
Je voudrais remercier Mme Laura Codruţa Kövesi, Procureur Général de la Roumanie et son équipe pour ce sommet hors du commun.
Les services du parquet réunis aujourd’hui ici jouent une multitude de rôles, conformément à leurs propres traditions et systèmes. Certains d’entre eux, dont le Parquet de Corée, assurent aussi la poursuite pénale et s’occupent du soutien du réquisitoire en instance. D’autres ont la mission d’assurer uniquement l’activité en instance. Malgré ces différences, je suis persuadé que la réalisation de l’acte de justice et la protection des droits de l’homme constituent nos missions communes. Et justement pour remplir ces missions communes, nous nous employons à mettre en pratique une valeur essentielle, à savoir „l’indépendance des procureurs”.  
„L’indépendance des procureurs” est un thème qui a un grand impact et qui est approché depuis des angles différents. L’aspect le plus important de l’indépendance des procureurs est la mise en pratique de l’indépendance et de la neutralité vis-à-vis des pouvoirs politiques. Par leur nature, les pouvoirs politiques désirent prendre le contrôle du système de la justice pénale.  
Cependant je considère que la confiance du public ne saurait se développer qu’à la suite d’enquêtes correctes et de décisions objectives, indépendantes des pouvoirs politiques. 
Chers collègues!
La Corée a été le témoin de grandes réalisations dans l’économie et dans la démocratie, qui ont été enregistrées durant une période extrêmement courte. 
Une telle croissance économique a été inévitablement accompagnée d’irrégularités et de corruption.
La société avait besoin de contre-mesures puissantes.
Par conséquent, le service du parquet, un groupe de professionnels compétents en matière juridique, a été sollicité de mettre en pratique des mesures de correction directes et agressives. Le parquet de Corée s’occupe de la gestion de tout le système de justice. C’est à nous de déployer l’enquête, de faire la poursuite pénale et  d’assurer l’exécution des sentences. Nous ne nous limitons pas à coordonner la police dans le cas de tous les dossiers pénaux, mais nous faisons aussi directement l’enquête dans le cas des infractions majeures. Par conséquent, les procureurs coréens s’enorgueillissent d’être les principaux piliers du développement de notre pays.  
Par ailleurs, l’indépendance des procureurs continue de retenir l’attention du public. Nous avons fournis des efforts soutenus pour assurer leur indépendance. 
Voici pourquoi j’ai trouvé opportun de vous faire une brève présentation de notre système et de notre expérience. Le Parquet Général de Corée est un service indépendant subordonné au Ministère de la Justice. 
Nous sommes subordonnés au Ministère de la Justice puisque nous sommes partie d’une organisation administrative. Cependant, nous avons aussi d’autres mesures institutionnelles pour rendre compte des aspects judiciaires. Aux termes de la „Loi sur le Ministère Public” de Corée, le Ministre de la Justice peut donner des dispositions et contrôler les procureurs quant aux questions administratives.
Mais, dans des cas spécifiques, la surveillance directe est défendue. Le Ministre de la Justice ne saurait coordonner et surveiller que le Procureur Général. 
Par conséquent, le Procureur Général devient tampon et bouclier entre le Ministre de la Justice et les procureurs. Par le passé, Le Procureur Général réagissait à l’intervention du Ministre de la Justice par la démission. 
Le Procureur Général acceptait l’ordre, mais en même temps faisait la preuve de ses convictions, le cas échéant. Un ancien Procurer a été démis pour ne pas avoir respecté un ordre injuste.  
La possibilité d’un ordre inadéquat de la part du Ministre de la Justice crée toujours un dilemme au Procureur Général. Un autre mécanisme de protection de l’indépendance des procureurs est le système d’inamovibilité durant le mandat. En 1988, la loi instituait un mandat de deux ans pour le Procureur Général. Ce système a marqué un tournant dans le sens de l’obtention de l’indépendance des procureurs.
Ce système a éliminé l’influence des figures politiques, ainsi que de celui qui désigne le Procureur Général, à savoir le Président. Le mandat fixe de deux ans, sans possibilité de reconduction, permet au Procureur Général de déployer son activité de manière indépendante, selon sa propre conviction.
La réduction de la possibilité de surveillance du Ministre de la Justice, ainsi que le système de mandats ne sauraient garantir l’indépendance totale des procureurs. En Corée, plusieurs Procureurs Généraux ont démissionné avant la fin du mandat, pour des  raisons de nature politique et sociale.  
D’autre part, d’autres Procureurs Généraux sont restés fermes sur leurs positions, malgré la pression politique. Ils n’ont pas renoncé à leurs postes par attachement à l’idée d’indépendance, malgré les pressions visant à entraîner leur démission. Bien que confronté à pas mal de difficultés, le Parquet Général de Corée a fourni des efforts constants pour faire justice dans la société. Sous la coordination de notre Procureur Général, nous avons continué la lutte contre des figures politiques corrompues de Corée.  
Aux années 90 nous avons poursuivis pénalement deux ex-Présidents. Ils ont été condamnés pour  corruption.
Nous avons également déployé des enquêtes sur les familles des ex-Présidents. Et celles-ci aussi ont été punies pour les faits commis. En 2003 nous avons effectué la poursuite pénale dans les dossiers concernant les fonds illégaux dépensés pour les élections présidentielles, en assurant l’investigation de politiciens du parti au pouvoir.  
Nous avons consolidé la transparence du financement public. Ces résultats ont été possibles grâce aux efforts des procureurs compétents et rigoureux. Ces progrès ont également été possibles grâce à l’unité des procureurs. Mais derrière ce succès étaient les Procureurs Généraux. Ils ont réuni la fermeté de tous les procureurs, lorsqu’on a dû faire face à d’immenses défis. Certes, l’on ne saurait affirmer que les Procureurs Généraux de Corée ont toujours été félicités par le public. Cependant, la fierté et la tradition du parquet de Corée à l’heure actuelle sont dues en grande mesure aux anciens Procureurs Généraux.  
Je crois que la fermeté dont ils ont fait preuve, tout comme leurs actions représentent la principale source d’un héritage dont nous sommes fiers. De telles croyances solides et de telles actions audacieuses du Procureur Général servent de base pour l’indépendance des procureurs. Et c’est une approche qui doit être valable partout dans le monde.
Mesdames et Messieurs !
Le Parquet Général de Corée a fêté son soixantième anniversaire en octobre dernier. A cette occasion nous avons invité les anciens procureurs généraux et nous avons revu notre passé. Nous avons aussi réfléchi à l’avenir du Ministère Public de Corée. Toujours à l’occasion de l’anniversaire, nous avons pris note du statut transformé de nos Parquets et nous avons réaffirmé notre position. Nous sommes tombés d’accord que des modifications soit opérées quant à l’actuelle indépendance des procureurs. Par le passé, elle était considérée comme une mesure et une position défensive contre le pouvoir politique.
Mais à présent il est nécessaire que la confiance du public constitue la base d’une indépendance proactive des procureurs. 
Les enquêtes actives sur les politiciens ont suscité la résistance et des critiques de la part du secteur politique. Le changement des partis au pouvoir ces 10 dernières années a représenté un grand défi pour le parquet coréen. Des tentatives infinies ont existé pour influencer le parquet par la réorganisation de système et du personnel. 
Les tentatives d’éliminer l’autorité de commande du Procureur Général sur la police en est un bon exemple. Un autre exemple: les discussions sur la création d’une autre organisation étant chargée de l’autorité du parquet. D’autres tentatives avaient pour but de compromettre la position du Procureur Général.  
En surmontant ces défis,
J’ai constaté que la confiance du public représente l’unique solution. La confiance du public est essentielle pour gagner la vraie indépendance des procureurs, puisque l’influence politique est vouée à l’échec.  
Je crois également avec force que la confiance du public a ses sources dans la conviction que „l’autorité des procureurs est  justifiée et correcte”. Par conséquent, nous avons fourni des efforts pour consolider le service du parquet sur la base de  deux doctrines. 
„Principes et correctitude” et „Auto-censure et dignité”.
Nous avons toujours soutenu que l’autorité des procureurs soit utilisée de manière équilibrée, sans influence des partis politiques. Nous avons également souligné la diminution de l’aire des enquêtes obligatoires. Et cela même dans les situations où l’action des procureurs est nécessaire et légitime. 
Et pour procéder ainsi, nous avons rédigé un manuel détaillé, qui doit être suivi strictement.
Par l’intermédiaire de nouveaux systèmes et de nouvelles pratiques, nos enquêtes ne seront plus qualifiées de discriminatoires ou d’excessives. Cette dernière année, je me suis employé à soutenir ces systèmes et pratiques. Et mes efforts continueront durant tout mon mandat.  
Je considère que la confiance du public, gagnée grâce à ces efforts, deviendra une base solide. 
Une base solide de l’indépendance des procureurs. 

Mesdames et Messieurs ! 

Cette année nombre de pays sont confrontés à la crise financière globale et au déclin économique. Cependant, la présence tellement nombreuse à ce sommet témoigne de notre puissante aspiration à la justice. Et plus l’aspiration est grande, plus nos responsabilités sont difficiles. Je crois fermement que l’indépendance des procureurs de tous les pays ne s’arrêtera pas aux frontières, afin que l’humanité puisse pleinement bénéficier de liberté et de justice. La journée d’aujourd’hui représentera un élément de référence pour partager des problèmes communs et pour nous encourager les uns les autres.
Nous pourrions partager nos expériences et dégager des enseignements importants des histoires des pays voisins. Allons nous encourager les uns les autres, puisque nous avons la même cadence, comme protecteurs de la justice. 
Je voudrais exprimer mon respect pour chacun d’entre vous, pour vos sacrifices faits par le passé. J’espère également pouvoir me joindre à vos efforts à l’avenir aussi. Encore une fois, je voudrais applaudir Mme le Procureur Général de Roumanie pour ce Sommet de succès.
Des compliments sincères aussi pour l’équipe du Ministère Public de Roumanie. 
Merci de votre attention.  
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